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PREAMBULE 1 

Les articles R. 151-1 à  R. 151-4 du Code de l'Urbanisme précisent ce que doit être le Rapport de 

Présentation du Plan Local d'Urbanisme.  

 

Lõarticle R. 151-5 stipule, quant à lui, que « le rapport de présentation est complété par l'exposé 

des motifs des changements apportés lorsque le plan local d'urbanisme est [...] modifié  ». 

1 MAITRE DẏOUVRAGE ET RESPONSABLE DU PROJET  

Communauté de Communes Terrassonnais Haut Périgord Noir  

 

Monsieur Le Président de la Communauté de Communes Terrassonnais Haut Périgord Noir  : 

Dominique  BOUSQUET 
 

58 avenue Jean Jaurès - 24120 Terrasson-Lavilledieu  

 

Téléphone  : 05 53 50 96 10 

 

Courriel  : contact@ccthpn.fr  

2 LE DOCUMENT D ẏURBANISME EN VIGUEUR  

Le Plan Local dõUrbanisme ((PLU) en vigueur de Thenon sõapplique ¨ la totalit® de son territoire 

communal.  

 

La commune de Thenon (Dordogne, 24) dispose dõun Plan Local dõUrbanisme (PLU) approuv® le 

15 mars 2011  par le Conseil Communautaire de la Communauté de communes « Causses et 

Vézère », qui nõa pas fait lõobjet dõ®volutions depuis lors. 

 

Depuis sa  création , le 30 mai 2013 , la Communauté de Communes du Terrassonnais en Périgord 

Noir  (CCTHPN) a repris la compétence « documents dõurbanisme » des 37 communes de son 

territoire.  

 

Aujourdõhui, la présente procédure de révision à modalités allégées n°1  du PLU de Thenon décidée 

par la délibération du 25 février 2020 , est réalisée concomitamment avec une procédure de 

modification n°1  et dõune procédure de révision à modalités allégée s n°2, 

 

La Communauté de Communes élabore également, en parallèle avec  ces  procédure s, un PLU 

intercommunal , qui a été prescrit le 30 septembre 2021.  

 

Le PLU de Thenon  est aussi concern® par lõ®laboration dõun Sch®ma de Coh®rence Territoriale 

(SCoT du Périgord  Noir)  engagé par la délibération du Syndicat mixte du SCoT du Périgord Noir 

depuis du 1 er août 2018.  Ce document, en cours dõ®laboration, nõest pas opposable au PLU de 

Thenon  
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3 L'OBJET DU PRESENT DOSSIER DE REVISION   

La procédure engagée par la Communauté de Communes Terrassonnais Haut Périgord Noir pour 

la commune de Thenon est une  révision à modalités allégées.   

 

Le projet consiste  en lõint®gration dõun projet  dõhabit at  de l oisirs en complément des capacités 

dõaccueil existantes dans un g´te saisonnier. Ce projet est localis® au lieu-dit  « La Basse-Mouthe  », 

sur la commune de Thenon, sur les terrains actuellement classés en zone naturelle « N » au PLU, par 

conséquent incompatible avec le projet.  

 

Cette procédure est donc motivée par la modification du zonage actuel au droit de parcelles 

concernées et lõadaptation du r¯glement ®crit afin de permettre la mise en place du projet.  

 

Conformément à l'article L.153 -34 du Code de l'urbanisme et à la vue du projet, il a donc été 

décidé de prescrire une révision à modalités allégées du PLU . 

 

Il sõagira donc de reclasser une petite partie de la zone  N concerné e, au profit du nouveau secteur 

Nht, secteur permettant lõimplantation dõhabit  de l oisirs et plus particulièrement des roulottes , dans 

le cadre dõun Secteur de Taille et de Capacité d' Accueil Limités  (STECAL). 

 

 

4 LA PROCEDURE DE REVISION A MODALITES ALLEGEES  

4.1. Justification et contenu de la procédure  

Le contenu du remaniement apporté au dossier de PLU dans le cadre de cette procédure, 

consistant en des adaptations limitées du document graphique qui ne font évoluer les capacités 

dõaccueil du document dõurbanisme que marginalement et respectent les orientations générales 

du PADD, s'inscrit totalement dans le cadre prévu pour les révisions à modalités allégées.  

 

Autre facteur important, ce  projet de révision allégé e consistant à reclasser une portion de terrain 

de la zone N vers un secteur dédié appartenant à  la zone N , il ne sõagit donc pas dõune 

consommation dõespace naturel, agricole et forestier ayant pour effet un étalement urbain  au 

sens strict du terme . 

 

Conform®ment aux dispositions pr®vues ¨ lõarticle L.153-34 du Code de l'urbanisme, une révision à 

modalit®s all®g®es peut °tre mise en ïuvre : 

 

« Lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement 

et de développement durables  : 
 

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole 

ou une zone naturelle et forestière ;  
 

2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques 

de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ;  
 

3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de 

programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ;  
 

4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance.  
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PREAMBULE 1 

Lõobjet de la r®vision ¨ modalit®s all®g®es est unique.  

 

Il nõest donc pas possible de cumuler, ¨ lõoccasion dõune unique proc®dure de r®vision ¨ modalit®s 

all®g®es, plusieurs des objets cit®s ¨ lõarticle L.153-34 du Code de lõurbanisme. Cette disposition est 

respectée ici.  

 

En revanche, il est possible de compl®ter lõobjet dõune r®vision ¨ modalit®s all®g®es par dõautres 

changements d¯s lors quõelles sont en lien avec lõobjet de la proc®dure. Ainsi, à lõoccasion dõune 

proc®dure de r®vision ¨ modalit®s all®g®es ayant pour objet la r®duction dõune protection 

édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux 

naturels, il est ainsi possible de mettre en place d es dispositifs alternatifs de protection des milieux 

naturels ou forestiers.  

 

Respectant ces différents impératifs, la présente  procédure de révision à modalités allégées sur le 

fondement de lõarticle L.153-34 du Code de lõurbanisme peut d¯s lors °tre initi®e. 

 

Par ailleurs, il sõav®rait n®cessaire de sõassurer que cette révision à modalités allégées  n'est pas 

susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement (Cf. alinéa 3° de l'art. R.104 -12 du 

Code de l'urbanisme) . Cõest la raison pour laquelle a ®t® ®tabli en pr®alable un dossier de 

demande « au cas par cas  » adress® ¨ la Mission R®gionale dõAutorit® environnementale (MRAe) 

de Nouvelle -Aquitaine, pour savoir si une évaluation environnementale du dossier de révision 

allégée devait être réalisée ou non.   

 

 

Par décision KPP -2025-n° XXXXXX en date du XXXXXX, la MRAe a rendu un avis conforme sur 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX . 

4.2. Le déroulement de la procédure  

 

Quatre  grandes étapes jalonnent la procédure  : 

1 ð Le lancement de la procédure  

La procédure de révision à modalités allégées est prescrite par une délibération du Conseil 

Communautaire (L. 153 -32 du code de lõurbanisme), qui fixe les objectifs poursuivis et les modalit®s 

de la concertation conformément à l'article L. 103 -3 (R. 153-12 du  code de lõurbanisme). La 

délibération doit être transmise aux personnes publiques associées, mentionnées aux article L. 132 -7 

et L. 132-9 du code de lõurbanisme. 

Le dossier dõ®tudes est compos® dõun rapport de pr®sentation et des dispositions r®glementaires 

graphiques et écrites avant et après la révision à modalités allégées.  

Un dossier dõexamen au cas par cas, devant permettre de statuer quant ¨ la n®cessit® de r®aliser 

une ®valuation environnementale, doit °tre transmis ¨ un stade pr®coce ¨ lõautorit® 

environnementale.  

La délibération qui arrête le projet de révision du plan local d'urbanisme peut simultanément tirer le 

bilan de la concertation organisée en application de l'article L. 103 -6. 
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2 ð La R®union dõExamen Conjoint avant lõouverture de lõEnqu°te Publique 

Ainsi qu'il résulte de l'article L. 153 -34 du Code de l'Urbanisme, le projet de révision à modalités 

all®g®es doit faire lõobjet dõune r®union dõexamen conjoint avant ouverture de l'enqu°te publique 

aux personnes publiques associées visées aux articles L. 132 -7 et L. 132-9 du Code de lõUrbanisme. 

Sont également consultés pour avis les organismes compétents en cas de réduction des espaces 

agricoles ou forestiers ou d'atteinte à la valeur agronomique, biologique ou économique en zone 

agricole protégée (Commission Départementale de la Préservation des  Espaces Naturels, Agricoles 

et Forestiers, centre national de la propriété forestière, INAO) et, à leur demande, les associations 

locales d'usagers agréées, les associations agréées de protection de l'environnement et les 

communes limitrophes.  

3 ð L'enquête publique  

Le Président de la Communauté de Communes  publie dans deux journaux locaux, l'avis d'ouverture 

de l'enquête publique sur la révision allégée  du PLU (15 jours au moins avant le d®but de lõenqu°te, 

puis dans les 8 premiers jours de celle -ci).  

Celle -ci est conduite conformément aux dispositions réglementaires générales.  

Le commissaire enqu°teur rend son rapport et ses conclusions dans un d®lai maximum dõun mois. 

4 ð L 'approbation de la révision à modalités allégées  

À l'issue de l'enquête publique, le dossier de révision à modalités allégées du PLU est approuvé par 

délibération du Conseil Communautaire.  

Il est toujours possible de modifier le projet de PLU après enquête pour tenir compte des avis joints à 

l'enquête publique, des observations du public, du rapport et des conclusions du commissaire 

enquêteur à la double condition  : que les modifications apportées ne remettent pas en cause 

l'économie générale du projet et que les corrections procèdent de l'enquête publique (L.153 -21 du 

Code de lõUrbanisme) 

La d®lib®ration dõapprobation de la r®vision ¨ modalit®s all®g®es du PLU et les mesures de publicit® 

marquent lõach¯vement de la proc®dure. Ces formalit®s sont inscrites aux articles R. 153-20 et R. 153-

21 du Code de lõUrbanisme et doivent °tre rigoureusement respectées.  

Lõarticle R. 153-21 du Code de lõUrbanisme dispose ainsi : « Tout acte mentionné à l'article R. 153 -20 

est affiché pendant un mois au siège de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent et dans les mairies des communes membres concernées, ou en mairie. Mention de cet 

affichage est insérée en cara ct¯res apparents dans un journal diffus® dans le d®partement [é] 

Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté. 

L'arrêté ou la délibération pro duit ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des formalités 

prévues ci -dessus, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est 

effectué.  » 

 

A NOTER : la publication, prévue au premier alinéa de l'article L. 2131 -1 du code général des 

collectivités territoriales, des délibérations mentionnées à l'article R. 153 -20 ainsi que celle des 

documents sur lesquels elles portent s'effectue sur le portail nationa l de l'urbanisme mentionné à 

l'article L. 133 -1 selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme.  
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5 LE CONTENU DU DOSSIER DE REVISION A MODALITES ALLEGEES   

Conformément aux prescriptions du Code de l' urbanisme, le dossier de révision à modalités 

allégées  comporte les pièces suivantes  : 

> Une note complémentaire au rapport de présentation  d®taillant lõ®volution du PLU 

(objectifs et présentation technique) engendrée par la révision à modalités allégées. Ce 

compl®ment a pour objet de justifier les ®volutions du document dõurbanisme et de 

d®montrer quõelles ont bien un impact sur l'environnement acceptable (ou 

compensable) et qu'elles ne remettent pas en cause les grandes orientations du Projet 

d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU en vigueur.  

> Les différentes pièces du dossier de PLU modifiés dans le cadre de cette procédure , 

faisant clairement apparaître les évolutions, corrections ou ajouts apportés à cette 

occasion  : 

¶ La pièce écrite du règlement d'urbanisme.  

¶ La pièce graphique du règlement d'urbanisme.  

 

 

6 LES TEXTES REGLEMENTAIRES REGISSANT LA PROCEDURE DE 
REVISION A MODALITES ALLEGEES  

La procédure de révision à modalités allégées est élaborée conformément aux articles L.153 -31 à 

L.153-35 et R.153-12 du Code de l'Urbanisme  : 

 
Article L.153 -31 

 

Le plan local dõurbanisme est r®vis® lorsque lõ®tablissement public de coop®ration intercommunale 

ou la commune décide  : 

 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ;  
 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ;  
 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance.  
 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas 

été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de 

la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement 

ou par l'intermédiaire  d'un opérateur foncier.  
 

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 

valant création d'une zone d'aménagement concerté.  

 
Article L153 -32 

 

La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du conseil municipal.  
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Article L153 -33 

 

La révision est effectuée selon les modalités définies par la section 3 du présent chapitre relative à 

l'élaboration du plan local d'urbanisme. Toutefois, le débat sur les orientations du projet 

d'aménagement et de développement durables prévu par l'articl e L. 153-12 peut avoir lieu lors de la 

mise en révision du plan local d'urbanisme. Le projet de plan arrêté est soumis pour avis aux 

communes intéressées par la révision.  

 
Article L153 -34  

 

Dans le cadre de la révision  allégée  du plan local d'urbanisme, le projet de révision  allégée  arrêté fait 

l'objet d'un examen conjoint de l' État , de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132 -

7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagem ent 

et de développement durables  : 

 

1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une 

zone naturelle et forestière ;  
 

2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de 

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ;  
 

3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de 

programmation valant création d'une zone d'aménagement concerté ;  
 

4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance.  

 

Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen 

conjoint.  

 
Article L153 -35  

 

Entre la mise en révision d'un plan local d'urbanisme et l'approbation de cette révision, il peut être 

décidé une ou plusieurs révisions effectuées en application de l'article L. 153 -34, une ou plusieurs 

modifications ou mises en compatibilité de ce plan. Les procédures nécessaires à une ou plusieurs 

révisions effectuées en application de l'article L. 153 -34 peuvent être menées conjointement.  

 
Article R.153 -12 

 

Lorsqu'il décide d'engager une procédure de révision  allégée  en application de l'article L. 153 -34, le 

président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire saisit 

l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal qui délibère sur les objectifs 

poursuivis et les  modalités de la concertation conformément à l'article L. 103 -3. 

 

La délibération qui arrête le projet de révision du plan local d'urbanisme peut simultanément tirer le 

bilan de la concertation organisée en application de l'article L. 103 -6. 

 

L'examen conjoint des personnes publiques associées a lieu, à l'initiative du président de 

l'établissement public ou du maire, avant l'ouverture de l'enquête publique.  

 

Le projet de révision arrêté, accompagné du procès -verbal de la réunion d'examen conjoint, est 

soumis à l'enquête publique  

 

 

 

ÇÇÇ 
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MOTIVATION ET CONTENU DE LA REVISION A MODALITES ALLEGEES DU PLU 2 

 
Ce chapitre précise la nature et la justification des évolutions apportées au PLU en 

vigueur de la commune de Thenon  dans le cadre de la présente révision à modalités 

allégées.  

 

Il présente, dans un premier temps, le diagnostic du site concerné par les évolutions 

et son ®tat initial de lõenvironnement, puis la justification du projet et ses impacts sur 

le contenu du dossier de PLU . 

1 LE TERRITOIRE COMMUNAL  

La commune de Thenon  est arrosée par la Laurence et le Manoire qui prennent leur source sur 

le territoire communal. Celui -ci s'étend jusqu'en bordure de la forêt Barade.  

 

Le bourg de Thenon est localisé  sur une colline à une altitude de 268 mètres, au carrefour des 

RD 67 et RD 6089. Il se situe à 28 km à l'Est de Périgueux, à 11  km au Nord -Ouest de Montignac -

Lascaux, 22  km au Sud d'Excideuil, 18  km à l'Ouest de Terrasson -Lavilledieu et à 40  km ¨ lõOuest 

de Brive -la-Gaillarde.  

 

La commune est également desservie à l'Ouest par les RD  31 en direction de Rouffignac -Saint-

Cernin -de -Reilhac, et RD  68 en direction d'Ajat.  

 

Le Nord de la commune est traversé par l'autoroute A89, mais son échangeur n°17 (sortie 

Thenon) se situe en fait huit kilomètres plus à l'Est, sur la commune de La Bachellerie.  

 

Au niveau ferroviaire, Thenon b®n®ficie dõune halte ferroviaire desservie par la voie ferr®e Brive-

la-Gaillarde ð Périgueux et située à 2,5  km du bourg.  
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MOTIVATION ET CONTENU DE LA REVISION A MODALITES ALLEGEES DU PLU 2 

Lõurbanisation est peu d®velopp®e et concentr®e au niveau du bourg, situ® dans la vall®e de 

la Laurence. Plusieurs petits hameaux bâtis ponctuent le reste du territoire.  

 

Mais, la très grande partie de son territoire est rurale et offre un cadre de vie exceptionnel, 

grâce notamment à une topographie très vallonnée, à la diversité de ses milieux naturels et à 

la présence de la forêt qui occupe une grande partie du territoire, tandis que les terres agricoles 

se développent sous forme de clairières au sein de ce  couvert boisé.  

 

 

 
Malgré quelques fluctuations, la population de Thenon reste globalement stable  depuis 1975 . 

Ainsi, Thenon accueille 1  254 habitants en 2020 dõapr¯s les derni¯res donn®es INSEE.  

 

Dot®e de plus de 80 commerces, dõune offre de services diversifi®e au bénéfice  des habitants 

de la commune et des communes limitrophes, dõune activit® agricole assez soutenue et 

constitu®e dõune majorit® dõentreprises individuelles, lõ®conomie locale est ®galement 

pourvoyeuse dõemplois salari®s publics (mairie, ®coles, coll¯ge, gendarmerieé) et priv®s, 

principalement dans les secteurs de la sant® et de lõaction sociale ainsi que de lõindustrie 

alimentaire et de la logistique du froid. Elle bénéficie aussi d es retomb®es dõune ®conomie 

touristique saisonnière du fait de sa proximité de sites patrimoniaux et zones naturelles réputés, 

ainsi que de la pr®sence sur son territoire dõun parc de loisirs et de structures dõaccueil 

touristique .  

 

Si lõoffre dõemplois a d®clin® de 2010 (546 emplois) à 20 21 (473), elle est toutefois restée, à cette 

date, excédentaire avec un ratio de 1 15 emplois pour 100  actifs, soit une proportion dõactifs de 

15 ans et plus b®n®ficiant dõun emploi sur place (44 % en 2021) très supérieure aux moyennes.  

 

Selon les derni¯res donn®es chiffr®es disponibles de lõINSEE, lõ®cart entre lõoffre locale dõemplois 

et le profil des actifs , dont pr¯s dõun tiers b®n®ficiait en 2017 dõune formation de niveau au 

moins égal au baccalauréat (contre un quart en 20 10), pourrait expliquer que près de 5 7% des 

actifs travaillaient en 20 21 ¨ lõext®rieur de la commune, principalement dans les bassins 

dõemplois de P®rigueux et de Brive.  
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2 PRESENTATION DU SITE CONCERNE PAR LẏEVOLUTION DU 
PLAN DE ZONAGE  

 

 

 
Localisation du site  
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Le site concerné par cette procédure  est constitué de  2 parcelles dans leur totalité , les 

parcelle s D 148 et D 592. La superficie est de 6 104 m² soit 0, 61 ha .  

 

Le site est localisé  à 1,5 km au Sud-Ouest du bourg de Thenon, et se situe le long de la route de 

la Chabroulie , au lieu -dit « La Mou the -Basse ». 

 

Le site dõ®tude, objet de la pr®sente proc®dure, sõinscrit en continuit® imm®diate du gîte  

« Papillons des Bois  ». Il sõagit majoritairement dõune prairie entretenue avec un boisement en 

lisière sud. 
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Vue sur le site dõ®tude depuis la route de la Chabroulie (source : ©Google Street View, 2024)  

 

 
Vue sur le coteau de lõautre c¹t® de la Laurence et sur lõhabitation recens®e (Source : GEREA) 

 

 

ÇÇÇ  
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3 ÉTAT INITIAL DE L ẏENVIRONNEMENT  

3.1. Le milieu  physique  

Thenon est une commune de Dordogne, située entre Brive -la-Gaillarde (¨ environ 40 km ¨ lõEst 

via  le r®seau routier) et P®rigueux (¨ environ 40 km ¨ lõOuest via  le r®seau routier). Lõautoroute 

A89 et le réseau départemental (notamment la RD  6089) qui traversent la commune 

permettent de rejoindre facilement ces agglomérations.  

 

La commune fait partie du P®rigord Noir, un paysage vallonn® et forestier, qui ne sõouvre que 

ponctuellement autour de vallées -couloirs et dõune multitude de clairi¯res de toutes tailles. Elle 

est ainsi situ®e dans la vall®e de la Laurence, cours dõeau affluent de la Vézère, ce dernier 

faisant lõobjet dõun classement en site Natura 2000. 

 

Le territoire présente une mosaïque de boisements (feuillus et conifères) et de prairies 

(notamment en fond de vallons). Dõautres activit®s agricoles sont plus ponctuellement 

retrouvées  : noix, céréales, truffières, etc.  

 

Lõurbanisation est peu d®velopp®e et concentr®e au niveau du bourg, situ® dans la vall®e de 

la Laurence. Plusieurs petits hameaux bâtis ponctuent le reste du territoire.  

 

  
Contexte hydrographique sur la commune et au niveau du site   
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3.2. Le milieu naturel  

3.2.1. Inventaire et protection du patrimoine naturel  

3.2.1.1. Les zonages de protection du patrimoine naturel  

a)  Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APB)  

Aucun APPB nõest r®pertori® sur ou ¨ proximit® du site ®tudi®. Plus largement aucun APPB nõest 

présent sur le territoire communal.  

b)  Les protections foncières  

Aucun terrain du Conservatoire des Espaces Naturels ni aucun Espace Naturel Sensible nõest 

identifi® au niveau ou ¨ proximit® du site dõ®tude. Plus largement aucun de ces ®l®ments nõest 

présent sur le territoire communal.  

c)  Réserve Naturelle Régionale  

Aucune R®serve Naturelle Nationale ou R®gionale (RNN ou RNR) nõest r®pertori®e sur ou ¨ 

proximit® du site ®tudi®. Plus largement aucun de ces ®l®ments nõest pr®sent sur le territoire 

communal.  

d)  Les sites Natura 2000  

Aucun site Natura 2000 nõest identifi® sur ou ¨ proximit® du site.   

 

Le site Natura 2000 le plus proche « Grottes d'Azerat  » (FR7200673) est localisée  à environ 

5,2 km . 

 

A noter toutefois que la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) de « La Vézère  » (FR7200668) est 

localisée à environ 11,6  km en aval du site dõ®tude. Il existe un lien peu fonctionnel et indirect 

entre le site dõ®tude et cette ZSC par ruissellement. En effet, la Laurence, affluent de la V®z¯re, 

passe ¨ environ 50 m au nord du site dõ®tude. 

e)  La Réserve de Biosphère de la Dordogne  

La commune de Thenon est concernée par la Réserve Mondiale de Biosphère de la rivière 

Dordogne. Celle -ci a été désignée Réserve Mondiale de Biosphère par le Conseil International 

de Coordination du programme MAB de lõUnesco le 11 juillet 2012. Onzi¯me r®serve de France, 

elle est également la plus grande et la plus peuplée.  

 

La R®serve sõarticule ainsi sur 1 451 communes, répartie s sur une échelle interrégionale 

(Auvergne -Rhône -Alpes, Nouvelle -Aquitaine et Occitanie) et accueillant près de 1,2  millions 

dõhabitants. Lõensemble du territoire communal, et donc le secteur  Nht  au lieu -dit « La Mou the -

Basse », est inclus dans lõaire de transition  de la Réserve Mondiale de Biosphère.  

3.2.1.2. Les zonages dõinventaire du patrimoine naturel 

En mati¯re de zonages dõinventaire du patrimoine naturel, aucune Zone Naturelle dõInt®r°t 

Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) et aucune Zone Importante pour la Conservation 

des Oiseaux (ZICO) ne sont recens®es au sein ou ¨ proximit® du site dõ®tude. Plus largement 

seule une ZNIEFF de type 2 est présente au nord du territoire communal  : « Causse de Thenon  » 

(720008222).  
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Zonages d'inventaires et de protection du patrimoine naturel.  

3.2.1.3. La Trame Verte et Bleue  

Le territoire de la commune de Thenon est concerné par plusieurs éléments de la Trame verte 

et bleue identifiés dans le SRADDET Nouvelle -Aquitaine dont les donn®es sont issues de lõ®tat 

des continuit®s ®cologiques dõAquitaine (ex SRCE Aquitain) : 

> Plusieurs boisements au Nord  et au Sud sont identifiés en tant que réservoir de 

biodiversité associé aux forêts de feuillus et forêts mixtes . 

> Le boisement au Nord  est également identifié en tant que réservoir de biodiversité 

associé aux milieux thermophiles . 

> La frange Nord -est de la commune est concernée par un corridor écologique associé 

aux pelouses sèches . 

> La Laurence est identifi®e en tant que cours dõeau de la trame bleue. 

 

Aucun de ces ®l®ments ne concerne toutefois directement le site dõ®tude. 

 

A lõ®chelle communale, le PLU ®labor® en 2011 ne pr®sente pas de Trame Verte et Bleue (TVB) 

car il nõexistait pas sur le territoire r®gional de sch®ma territorial de coh®rence ®cologique. 

 

Le SCoT du P®rigord noir est en cours dõ®laboration ¨ lõ®chelle intercommunale. Ce document 

présentera une traduction locale de la TVB régionale. Les éléments ne sont toutefois pour 

lõheure pas disponible. 
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Trame verte et bleue régionale  

3.2.1.4. Les zones humides bibliographiques  

LõEtablissement Public Territorial du Bassin de la Dordogne (EPIDOR) a ®tabli ¨ lõ®chelle du 

bassin versant de la Dordogne un référentiel visant à mettre en exergue le patrimoine « zones 

humides  » sur lõensemble du bassin. La d®limitation de ces zones humides correspond ¨ la 

d®finition du contour dõune enveloppe de r®f®rence, cõest-à -dire dõun espace au sein duquel 

la présence de zones humides est définie comme hautement probable.  

 

Nous pouvons également citer les données issues du « programme dõinventaire des zones 

humides du Périgord Central Nord et des Causses Périgourdines  » réalisé par le Conservatoire 

dõEspaces Naturels (CEN) dõAquitaine et compil®es par le bassin Adour-Garonne dans les Zones 

Humides Effectives (ZHE).  

 

Dõapr¯s les donn®es EPIDOR et des zones humides effectives du Bassin Adour-Garonne, la 

vallée de la Laurence est identifiée en tant que zone humide. Ainsi, le site dõ®tude nõest 

concerné par aucune zone humide répertoriée dans la bibliographie , mais celles -ci sont 

présentes à proximité immédiate, au nord de la route de Chabroulie.  

 

Une prélocalisation des milieux et des zones potentiellement humides a également été établie 

¨ lõ®chelle nationale. Depuis 2021, ce projet visant à mettre à jour la prélocalisation réalisée en 

2014, a été initié par le ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, et 

conduit pas une ®quipe pluridisciplinaire constitu®e de PatriNat, de lõINRAE, de lõInstitut Agro 

Rennes-Angers, de lõUniversit® de Rennes 2 et de la Tour du Valat. Il vise à  : 

> Prélocaliser les milieux humides et les zones humides sur toute la métropole . 

> £valuer lõ®tat des milieux humides en cartographiant les habitats par t®l®d®tection. 

> Évaluer les fonctions avec des données satellitaires dans 10 bassins versants.  
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Ce travail, restitué en 2023 présente 4 cartographies distinctes  : une prélocalisation des milieux 

potentiellement humides (au sens de la convention de Ramsar sur les milieux humides du 

2 f®vrier 1971), une pr®localisation des zones potentiellement humides (au sens de lõarr°t® du 

24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides), ainsi que 

deux prélocalisations reprenant les éléments précédents en y appliquant un seuil de 

significativité.  

 

Dõapr¯s la mod®lisation des zones potentiellement humides avec application dõun seuil 

significatif, le site ne présente pas de potentialité de zone humide, ces potentialités se limitent 

à la vallée de Laurence au Nord de la route de Chabroulie.  

 

 
Zones humides issues de la bibliographie.  
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Zones potentiellement humides.  

3.2.2. Sensibilités naturalistes  : habitats naturels, faune, flore et 
zones humides  

Les parcelles faisant lõobjet de la pr®sente proc®dure de r®vision all®g®e ont fait lõobjet dõune 

expertise naturaliste faune -flore -habitats -zones humides le 10  avril  2024 réalisée par Gérald 

DUPUY, charg® dõ®tudes et r®f®rant faune et Laura POINSOTTE, charg®e dõ®tudes botaniste, 

tous deux salariés permanents au GEREA.  

 

La fiche ci -apr¯s synth®tise les observations et enjeux naturalistes mis en exergue, en lõ®tat 

actuel des connaissances.   
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Thenon 

 

 

 

 

Description simplifiée  : 

Le site dõ®tude correspond ¨ une prairie m®sophile et des zones anthropis®es.  

 

Enjeux faune -flore -habitats -zones humides avérés  : 

Faune  

Les mammifères  : 

- Aucune esp¯ce ¨ enjeu de conservation nõa ®t® observ®e. Le site ne 

pr®sente pas dõatout particulier.  

- Une espèce très commune, non protégée  : la Taupe dõEurope. 
 

Lõavifaune : 

- Aucune esp¯ce dõoiseau dõint®r°t communautaire nõa ®t® 

contactée  ; 

-  Une espèce protégée et menacée a été contactée dans la haie de 

tuyas en limite nord -est de lõaire dõ®tude : le Serin cini (VU, PN)  

- Huit espèces communes, non menacées ont été observé sur les lisières 

du site.  
 

Lõherp®tofaune : 

- Aucun amphibien nõa ®t® observ® sur le site. Le site ne présente pas 

dõatout particulier pour leur reproduction ; 

-  Deux espèces de reptiles très commune en Aquitaine ont été observés 

au niveau des lisières  : le Lézard à deux raies (LC, PN) et le Lézard des 

murailles (LC, PN2). Il sõagit dõesp¯ces tr¯s r®pandues dans la r®gion. 
 

Les odonates  : 

- Aucune espèce observée. Le site ne pr®sente pas dõatout particulier 

pour lõaccueil dõesp¯ces patrimoniales de ce groupe. 
 

Les papillons de jour  : p®riode dõobservation non adapt®e 

- Aucune esp¯ce dõint®r°t communautaire b®n®ficiant dõune 

protection int®grale nõa ®t® observ®e. Le site dõ®tude nõest pas 

favorable aux espèces à enjeu de conservation . 
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Thenon 

 

Les insectes saproxylophages  : 

- Aucune esp¯ce nõa ®t® recens®e. Lõemprise nõest pas favorable à ce 

groupe taxonomique . 
 

Les espèces exotiques envahissantes  : 

- Aucune esp¯ce nõa été observée.  

Flore/Habitats  

- Aucune esp¯ce v®g®tale dõint®r°t patrimonial (prot®g®e, rare et/ou 

menac®e) nõa ®t® recens®e lors de ce passage printanier. Flore 

commune et non menacée, largement répandue . Ce sont  

majoritairement des espèces affiliées aux prairies mésophiles, surfaces 

anthropisées et boisements mésophiles.  
 

- Pas dõesp¯ce exotique envahissante ¨ impact majeur en Nouvelle-

Aquitaine nõa ®t® r®pertori®e. 

- Habitats principaux présents  :  

Å La quasi -totalité du site est une prairie mésophile de fauche 

bord®e ¨ lõouest et au sud par des chênaies mésophiles 

aquitaniennes ;  

Å Au sein de cette prairie, est présente une plantation de chênes 

truffiers ;  

Å Au nord -est du site, se trouve une zone plus dénudée et 

anthropisée (terrain de foot, pétanque).  

- Pas dõhabitat dõint®r°t communautaire et/ou à enjeu particulier de 

préservation . 

Zone humide  : 

critère 

pédologique  

Non étudié.  

Zone humide  : 

critère 

botanique  

-  Aucune v®g®tation caract®ristique de zone humide selon lõarr°t®. 

- Aucun habitat dominé par la flore indicatrice de zone humide selon 

lõarr°t®. 
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Occupation du sol.  

Enjeux faune -flore -habitats -zones humides potentiels  :  

Faune  

Mammifères  : 

- Habitat favorable à la chasse des chiroptères au niveau de la lisière 

sud. 

Lõavifaune : 

-  La haie de tuyas est favorable à la reproduction du Serin cini (VU, PN, 

observé).  

- Les lisières du site sont favorable s à la reproduction des oiseaux 

« communs  » observés.  

 

Les amphibiens  :  

- Les lisi¯res peuvent °tre favorables ¨ lõhivernation dõune esp¯ce 

protégée partiellement  : la Salamandre tachetée (LC, PN, suspectée).  

 

Les reptiles : 

- Les lisières du site sont susceptibles de constituer des habitats de repos 

et reproduction pour le Lézard à deux raies (LC, PN, observé) et le 

Lézard des murailles (LC, PN, observé).   

Flore/Habitats  
Pas de potentialités particulières pour la flore patrimoniale locale, le site 

est très homogène et anthropisé.  

Zone humide 

« potentielle  » 
Pédologique  Botanique  
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Chauves -souris. 

 

 
Avifaune.  
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Thenon 

 
Reptiles.  

 

Sensibilité écologique globale  

(en lõ®tat actuel des connaissances) 
Faible  Modéré  Forte  
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Thenon 

 
Enjeux. 

Commentaires  : 

Le site correspond ¨ une prairie m®sophile de fauche bord®e ¨ lõouest et au sud de ch°naies 

aquitaniennes. A lõest de cette prairie est pr®sente une zone anthropis®e (terrain de foot, 

p®tanque) ainsi quõau sein de la prairie (plantation de ch°nes truffiers). 

Pour la flore et les habitats, aucun enjeu avéré ou potentiel  ne ressort.  

Aucune zone humide botanique  nõa ®t® recens®e. 

Pour la faune, lõenjeu parait relativement faible et se concentre surtout au niveau des lisi¯res. 

On retrouve un cort¯ge dõoiseaux communs et des reptiles très répandus dans la région. La 

reproduction du Serin cini aux abords du site dõ®tude reste ¨ confirmer. La pr®sence de 

salamandre en hivernation dans boisement est suspectée.  

 

Préconisation (s)  : 

Flore/habitats/zones humides  : aucune pr®conisation particuli¯re nõest n®cessaire. 

Concernant la faune, ®viter dõimpacter les lisi¯res et autres ®l®ments arbor®es. 
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3.3. Les risques naturels et technologiques  

D'après le site internet « Géorisques  », les risques naturels et technologiques recensés sur la 

commune de Thenon  sont  : 

> Le risque « inondation  ». 

> Le risque « sismique ». 

> Le risque « mouvements de terrain  ». 

> Le risque « retrait -gonflement  » de sols. 

> Le risque « feu de forêt  ». 

> Le risque « radon  ». 

> Le risque « industriel  ». 

 

Le site de projet nõest, bien s¾r, pas concern® par lõensemble de ces risques. Lõanalyse ci-

dessous ne sõint®ressera donc quõ¨ ceux pouvant avoir des interactions potentielles avec les 

occupations du sol autorisées par la révision allégée  du PLU. 

3.3.1. Le risque feu de forêt  

En raison de la forte couverture forestière du secteur, le territoire est particulièrement sensible 

au risque feux de forêt. Le département de la Dordogne est classé par le Code Forestier 

comme ®tant un d®partement particuli¯rement expos® au risque dõincendie de forêt. Il en 

découle, en particulier, une obligation de débroussaillement dans une zone considérée 

comme sensible au risque dõincendie de for°t (bande de 50 mètres autour du massif à 

maintenir en état débroussaillé).  

 

Le site dõ®tude est int®gralement situ® en zone sensible. Il est donc concerné par le risque feu 

de for°t et par lõObligation L®gale de D®broussaillement (OLD) qui en d®coule. 
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Zones sensibles au risque feu de forêt  

3.3.2. Le risque « inondation  »  

3.3.2.1. D®bordement de cours dõeau 

Le territoire de la commune de Thenon  nõest inclus dans aucun Territoire ¨ Risque important 

dõInondation (TRI) ni aucun Plan de Pr®vention des Risques Inondation (PPRI).  

 

Le site dõ®tude est localis® ¨ proximit® du cours dõeau de la Laurence, mais ne semble pas 

directement concern® par le risque inondation par d®bordement de cours dõeau.  

3.3.2.2. Par remontée de nappes phréatiques  

Rappelons que les nappes phréatiques sont alimentées par la pluie, dont une partie s'infiltre 

dans le sol et rejoint la nappe.  

 

Si, dans ce contexte, des éléments pluvieux exceptionnels surviennent, au niveau d'étiage 

inhabituellement élevé se superposent les conséquences d'une recharge exceptionnelle. Le 

niveau de la nappe peut alors atteindre la surface du sol. La zone non saturé e est alors 

totalement envahie par l'eau lors de la montée du niveau de la nappe  : c'est l'inondation par 

remontée de nappe.  

 

Les dommages occasionnés par ce phénomène sont liés soit à l'inondation elle -même, soit à 

la décrue de la nappe qui la suit (inondations de sous -sols, fissuration d'immeubles, désordres 

aux ouvrages de génie civil, pollutions, etc.).  

 

La collectivité doit donc veiller à exposer le moins possible les constructions et aménagements 

à ces désordres.  
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Le site dõ®tude nõest pas sujet au ph®nom¯ne dõinondation par remont®e de nappe quõil soit 

de type « inondation de cave  » (lõeau ne d®passant pas le niveau du terrain naturel) ou de 

type d®bordement de nappe, comme lõatteste la cartographie ci-dessous. 

 

  
Aléas remontés de nappe.  

3.3.3. Le risque mouvement liés au sol   

3.3.3.1. Cavités souterraines et mouvements de terrain  

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux, 

du sol ou du sous -sol.  

 

Les volumes en jeu peuvent aller de quelques mètres cubes à plusieurs millions de mètres cubes.  

 

Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) à très rapides (quelques 

centaines de mètres par jour).  

 

Généralement, les mouvements de terrain mobilisant un volume important sont peu rapides. 

Ces phénomènes sont souvent très destructeurs, car les aménagements humains y sont très 

sensibles et les dommages aux biens sont considérables et souvent irréversibles . 

 

Aucun mouvement de terrain nõest recens® sur le territoire communal. 

 

13 cavités souterraines (la plupart naturelles) sont toutefois identifiées à Thenon . La plus proche 

est situ®e ¨ pr¯s de 600 m ¨ lõest. 
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Cavités souterraines.  

3.3.3.2. Mouvements de terrain par retrait -gonflement des argiles  

Le sous-sol alluvionnaire peut parfois comporter des terrains argileux et marneux qui ont une 

capacit® de stockage de lõeau et qui peuvent pr®senter un risque de gonflement ou de retrait 

des sols. En effet, en période de sécheresse, les sols pauvres en eau  se retirent alors quõen 

période de fortes eaux, ils peuvent gonfler.  

 

Le site dõ®tude nõest pas concern® par une exposition au phénomène de retrait -gonflement des 

argiles.  
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Aléa retrait -gonflement des argiles  

3.3.3.3. Risque sismique  

La commune  est soumise à un aléa sismique très faible  (niveau 1).  

3.3.4 . Les risques technologiques   

3.3.4.1. Installations classées  

5 ICPE sont recens®es dans la commune, aucune nõ®tant class®e SEVESO. Aucune Installation 

Class®e pour la Protection de lõEnvironnement (ICPE) nõest pr®sente sur ou ¨ proximit® du site 

dõ®tude. Les plus proches sont situ®es ¨ plus dõun km (5 ICPE sont recens®es dans la commune, 

aucune nõ®tant class®e SEVESO). 

3.3.4.2. Transport de matières dangereuses  

a)  Canalisations de transport de gaz  

Une canalisation de transport de gaz passe au niveau de la vallée de la Laurence, à quelques 

dizaines de m¯tres au nord du site dõ®tude. A ce titre, le site dõ®tude est concern® par une 

prescription du règlement graphique du PLU lié aux « Secteur avec limitation de la 

constructibilité ou de l'occupation pour des raisons de nuisances ou de risques - Gaz naturel 

haute pression ( article R.123-11-b du C ode de lõurbanisme) » (lõarticle R.123-11-b étant 

aujourdõhui abrog®). 

 

Si le règlement écrit du PLU indique que dans cette prescription sont notamment interdits les 

®tablissements recevant du public (ERP), lõarr°t® pr®fectoral instituant la servitude autour de la 
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canalisation pr®cise cette interdiction en indiquant quõelle sõapplique « à un établissement 

recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes  », ce qui nõest pas le cas ici. 

b)  Transport routier  

La RD 6089 et lõautoroute A89 qui passent au Nord  du territoire communal sont tous deux 

identifiées comme des axes de transport de matières dangereuses dans le Dossier 

Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de la Dordogne.  

 

Ces infrastructures passent respectivement à environ 5 50 m et 2,5 km au nord du site dõ®tude. 

Le risque de transport de mati¯res dangereuses est donc bien plus limit® au droit du site dõ®tude. 

3.3.4.3. Risque de rupture de barrages  

La commune de Thenon nõest pas concernée par le risque de rupture de barrages.  

3.3.4.4. Les sites et sols pollués  

La problématique « sites et sols pollués  » est globalement peu présente sur le territoire 

communal. La base de donn®es BASOL nõidentifie aucun site sur ou ¨ proximit® du site dõ®tude. 

De même pour la base de données BASIAS, le site le plus proche étant à près de 700  m du site 

dõ®tude. 

 

 
Risques technologiques  

3.3.4.5. Les autres risques  

Les autres risques recens®s sur le territoire communal nõont aucune incidence sur le site. Il sõagit 

notamment  : 

> Du risque radon  : la commune de Thenon  est classée en catégorie  1 correspondant 

donc à la catégorie la plus faible.  
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3.3.5.  Les nuisances  

Aucune nuisance olfactive nõest recens®e sur le site et ¨ proximit®. 

 

Aucune nuisance lumineuse nõest port®e ¨ connaissance. 

 

Lõautoroute A89 qui passe au nord de la commune de Thenon fait lõobjet dõun classement 

sonore 1 des infrastructures de transports terrestres. Le site dõ®tude est toutefois suffisamment 

éloigné de cette autoroute (à environ 2,6  km au nord) pour ne pas être affecté par les nuisances 

sonores associées.  

 

 
Nuisances sonores  

3.4 . Paysag e et patrim oine  

3.4 .1. Le contexte local  

Dans le cadre de la Convention européenne du paysage entrée en vigueur en France le 1er 

juillet 2006, renforcée par la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la 

nature et des paysages, un atlas des paysages de la Dordogne a été élaboré sous maîtrise 

dõouvrage de lõ£tat et publi® en octobre 2020. Les paysages du d®partement s'organisent en 

huit unités paysagères. La commune fait  partie du Périgord central, un paysage vallonné, aux 

horizons limités par de nombreux bois, plus ou moins denses, parsemés de prairies et de petits 

champs.  

 

 

 
1 Arrêtés du 6 novembre 2015 portant approbation de la révision du classement sonore des infrastructures 

de transports terrestres de la Dordogne pour les routes nationales, lõautoroute A89 et  les voies ferrées  

(n°2015-050) ; les routes départementales (n°2015 -051) ; et les voies communales (n°2015 -052). 
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Thenon se trouve plus particulièrement dans les causses de Savignac, Cubjac et Thenon.  Les 

vues se referment un peu plus, les arbres deviennent plus petits, le sol semble plus sec, la 

g®ologie sõaffirme avec les restes de murets ou les affleurements calcaires... 

 

Le paysage est plus aride, parfois désolé et perdu, mais non dénué de charme. Ce causse fait  

aussi montre dõune certaine diversité en fonction du relief, du passage des vallées ou encore 

de lõ®paisseur de la terre. Des clairi¯res agricoles plus lumineuses, habit®es ou non, sõouvrent 

par endroits. Ces ouvertures sont plus étendues et habitées au Sud de la sous -unité, vers 

Chourgnac et Gabillou, donnant des vues sur certaines silhouettes de villages.  

 

Les parcelles de prairies ou de cultures, parfois bord®es de murets r®sultant de lõ®pierrage, 

peuvent être accompagnées de vergers de noyers ou de truffières. Un secteur de crête entre 

lõAuvez¯re et lõIsle offre des panoramas ¨ la faveur des prairies ou des coupes forestières. Le 

couloir de ces vallées, favorisant le passage des routes principales peut également occulter 

toute perception de lõintimit® des Causses. 
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Ainsi, ce paysage se caractérise par une topographie locale vallonnée, une mosaïque 

dõespaces agricoles prairiaux et de boisements de feuillus dans laquelle se m°lent des quartiers 

dõhabitations ruraux, quelques pavillons r®cents et des exploitations agricoles. 

3.4 .2. L'organisation paysagère du site et de ses abords  

Le site dõ®tude, objet de la pr®sente proc®dure, sõinscrit en continuit® imm®diate dõun gîte. Il 

sõagit en effet majoritairement dõune prairie entretenue avec un boisement en lisi¯re sud. En 

position de coteau (la Laurence passant au nord), le site dõ®tude est situ® en contrehaut de la 

route de la Chabroulie duquel il est par conséquent largement visible.  

 

 
Vue sur le site dõ®tude depuis la route de la Chabroulie (source  : ©Google Street View, 2024)  

 

De lõautre c¹t® de la Laurence, un coteau permet dõavoir ®galement un point de vue sur le 

site dõ®tude. Il reste toutefois majoritairement bois®, limitant les covisibilit®s ¨ la pr®sence dõune 

habitation en haut de coteau.  
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Vue sur le coteau de lõautre c¹t® de la Laurence et sur lõhabitation recens®e (Source : GEREA) 

3.4 .3. Le patrimoine bâti  

Dõun point de vue patrimonial, aucun zonage dõinventaire et de protection du patrimoine 

architectural, des sites et des paysages nõest recens® au sein de la commune de Thenon, et 

donc au niveau du site dõ®tude. 

3.4 .4. Patrimoine historique et archéologique  

Aucune zone de pr®somption de prescription arch®ologique nõest identifi®e au sein du site 

étudié et, plus généralement, au sein de la commune de Thenon.  
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Zonages dõinventaires et de protection du patrimoine culturel. 

3.5. Le milieu humain  

3.5.1. Le bâti  

Le site motivant la révision à modalités allégées  est localis® sur lõunit® fonci¯re du gite « Papillons 

des Bois » 

  

 
Bâtiment à proximité du site  : Le gite « Papillons des Bois  » 
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3.5.2. Réseaux  

3.5.2.1. Le réseau viaire  

Le terrain se situe le long de la route de la Chabroulie . Lõacc¯s au site sõeffectue au 967 route 

de la Chabroulie  et non par lõacc¯s du g´te. 

 

 
 

Dans le cadre de la présente aucun nouvel accès ne sera créé.   

3.5.2.2 Les réseaux divers  

a)  Assainissement  

Le r®seau dõassainissement collectif communal se limite au bourg de la commune . Le site 

dõ®tude objet de la pr®sente r®vision all®g®e nõest pas desservi par le r®seau dõassainissement 

collectif communal.  

b)  Eaux pluviales  

A lõ®chelle de la zone dõ®tude, lõinfiltration des eaux de pluie est aujourdõhui r®alis®e ¨ la 

parcelle. Un fossé est également présent en bordure nord.  

c) Eau potable  

Le site dõ®tude est localis® au sein du p®rim¯tre de protection ®loign® (PPE) associ® au captage 

en eau potable « Les Clauds  » situé à environ 2 km au nord -est du site dõ®tude.  
 

A noter quõun autre captage aujourdõhui abandonn® est pr®sent ¨ environ 0,5 km ¨ lõest du 

site dõ®tude. 
 

Le r®seau dõalimentation en eau potable est pr®sent ¨ proximit® imm®diate du site, 

notamment le long de la route de Chabroulie pour desservir les habitations existantes.  
 

ÇÇÇ  



 

 

 
Révision à modalités allégées  nÁ1 du Plan Local dõUrbanisme de Thenon  

Note complémentaire au rapport de présentation   Page 47  

MOTIVATION ET CONTENU DE LA REVISION A MODALITES ALLEGEES DU PLU 2 

4  LES DISPOSITIONS DU PLAN LOCAL DẏĆRBANISME EN 
VIGUEUR  

4.1  L'organisation du zonage  

Lõexamen du Plan de Zonage du PLU en vigueur montre que le site concerné par la révision à 

modalités allégées  est classé en zone naturelle « N ». 

 

Concernant la zone N, le règlement écrit du dossier de PLU précise  :  

 

« La zone Naturelle comprend les secteurs à protéger en raison de leur caractère 

dõespaces naturels, de leur int®r°t paysager, historique ou écologique, ou des risques 

naturels auxquels ils sont soumis.  

 

La zone Naturelle comprend notamment les zones boisées, la ZNIEFF des Causses de  

THENON et une partie des emprises de voie ferrée. Elle inclut également quelques 

hameaux et constructions isolées.  » 

 

Elle comprend six secteurs  : 

> Secteur Nh  : secteur constructible, de taille et de capacit® dõaccueil limit®es, ¨ 

vocation dõhabitat correspondant aux hameaux et quartiers dõhabitat isol® existants. 

Il comprend lui-même deux sous -secteurs  : 

¶ Secteur Nh1  : tissu ancien des hameaux traditionnel, dans lequel une certaine 

densité sera autorisée  

¶ Secteur Nh2  : extension des hameaux dans lequel la densité sera faible afin de 

respecter la loi et de limiter le nombre de nouvelles constructions  

> Secteur Nt  : secteur constructible de taille et de capacit® dõaccueil limit® ¨ vocation 

de loisirs, du plan dõeau et des berges de lõ®tang communal de Thenon  et du bois de 

Fontpoutreau (parc accro branche)  

> Secteur Ny, secteur constructible de taille et de capacit® dõaccueil limit®es, dans 

lequel une ®volution de lõactivit® existante est permise (terrain longeant la RD 67 - 

activité existante de fabrication de palettes)  

> Secteur Nr, couvrant le domaine public autoroutier conc®d® de lõautoroute A89, dans 

lequel ne sont admises que les occupations nécessaires au fonctionnement, à 

lõexploitation et ¨ lõentretien du domaine public autoroutier 

> Secteur Np  : secteur naturel de la vallée et des coteaux de la rivière de Laurence et 

de la Jaurenne, à préserver pour leur valeur paysagère, dans lequel seules les 

occupations li®es ¨ lõactivit® de mara´chage sont autoris®es 

> Secteur tramé « zone inondable»,  sensible au risque de ruissellement et dõinondation, 

dans  lequel les aménagements sont soumis à des règles particulières, situées dans les 

prairies  humides de la vallée de la Laurence.  

Après examen, on peut affirmer  quõaucun de ces secteurs nõappara´t destiné à accueillir des 

habitat s de loisir s (habitat s léger s de loisir s « HLL » ou résidence s mobile s de loisirs « RML »1) tels 

que ceux envisagés par le projet justifiant la présente procédure . 

 

 
1 Sous-section 3  : Habitations légères de loisirs (Articles R111 -37 à R111-40)  

Sous-section 4  : Résidences mobiles de loisirs (Articles R111 -41 à R111-46) 
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Extrait du plan de zonage du PLU en vigueur  

  

Le site 
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4.2. Les dispositions du règlement  

Notons  que l a structure du règlement écrit du PLU de Thenon  est antérieure à celle mise en 

place par la r®forme du Code de lõurbanisme r®sultant des d®crets du 29 décembre  2015 et 

du 5 janvier 2016 pris en application de la loi « pour l'accès au logement et un urbanisme 

rénové  » (ALUR) du 24 mars 2014. Celui -ci se décline donc en 14  articles.  

 

Dans ce cadre, c e sont les articles N1 « occupations et utilisations des sols interdites  » et N2 

« occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  » qui définissent les 

constructions et opérations autorisées dans la zone.  

 

Lõarticle N1 « occupations et utilisations du sol interdites  » dispose  ainsi que  : 
 

« Les occupations et utilisations non autorisées à l'article N2, sont interdites.  

En outre,  

- dans les secteurs identifiés dans le document graphique par la trame de zone 

inondable,  sont interdits  : 

- toute construction nouvelle,  

- toute modification du sol, y compris les dépôts de matériaux et décharges.  

- dans la zone couverte par la trame de risque lié aux canalisations de transport de gaz 

naturel, sont interdits  : 

- les établissements recevant du public  

- les immeubles de grande hauteur  

- les logements ou locaux susceptibles dõoccupation humaine permanente, ¨ une 

distance de moins de 10 mètres de la canalisation  » 

 

Cet article renvoie express®ment ¨ lõarticle N2 pour ce qui est autoris® dans la zone. Il est donc 

nécessaire de se référer à cet article N2 « occupations et utilisations du sol soumises à des 

conditions particulières  » pour comprendre comment sont éventuellement traitées les habitats 

de loisirs dans la zone N. Sur ce point, sans entrer dans le mot à mot, lõarticle r®glemente 

principalement  : 

> Pour ce qui concerne la zone N proprement dite , sous réserve de ne pas entraîner le 

renforcement des réseaux et de ne pas nuire à la préservation des paysages et des 

milieux naturels , seuls sont admis  : 

¶ Lõam®nagement et lõextension mesur®e des constructions existantes1. 

¶ Le changement de destination des constructions existantes . 

¶ Les annexes aux habitations existantes  et les piscines.  

¶ Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõexploitation des ressources 

naturelles et des  ®nergies renouvelables, ¨ condition dõ°tre destin®es aux 

besoins propres des constructions  autorisées dans la zone . 

¶ Les affouillements et exhaussements de sol  destinés aux fouilles archéologiques 

et au besoin en eau des  exploitations agricoles . 

¶ Lõam®nagement et lõextension mesur®e des b©timents agricoles existants et 

les constructions et installations li®es ¨ lõexploitation foresti¯re. 

¶ Les clôtures des constructions et installations autorisées dans la zone . 

¶ Les travaux, installations et constructions n®cessaires ¨ lõactivit® ferroviaire. 

 
1 Notons que les dispositions g®rant lõextension des constructions existantes et la cr®ation dõannexes font 

lõobjet dõune r®®criture dans le cadre de la modification nÁ1 du PLU de Thenon, se d®roulant en parall¯le 

de la présente procédure.  



 

 

 
Révision à modalités allégées  nÁ1 du Plan Local dõUrbanisme de Thenon  

Note complémentaire au rapport de présentation   Page 50  

MOTIVATION ET CONTENU DE LA REVISION A MODALITES ALLEGEES DU PLU 2 

¶ Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t 

collectif . 

Les habitats de loisirs ne sont donc pas admis dans la zone N  proprement dite.  

> Dans les secteurs Nh1 et Nh2, seuls sont admis  : 

¶ Lõam®nagement et lõextension des constructions existantes 

¶ Le changement de destination des constructions existantes  

¶ Les constructions nouvelles, ¨ usage principal dõhabitation, pouvant 

comprendre un local dõactivit®. 

¶ Les annexes aux habitations existantes et les piscines.  

¶ Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõexploitation des ressources 

naturelles et des ®nergies renouvelables, ¨ condition dõ°tre destin®es aux 

besoins propres des constructions autorisées dans la zone.  

¶ Lõam®nagement et lõextension mesur®e des b©timents agricoles existants. 

¶ Lõextension mesur®e des constructions existantes ¨ usage dõactivit®. 

¶ Les terrains de camping dõune capacit® inf®rieure ¨ 20 personnes et 

6 emplacements.  

¶ Les affouillements et exhaussements de sol destinés aux fouilles archéologiques 

et au besoin en eau des exploitations agricoles.  

¶ Les clôtures des constructions et installations autorisées dans la zone.  

¶ Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t 

collectif.  

Les habitats de loisirs ne sont donc pas admis dans l es secteurs Nh1 et Nh2 . 

> Dans le secteur Nt , seuls sont admis  : 

¶ Les constructions et installations liées aux activités sportives, touristiques et de 

loisirs. 

¶ Les extensions du plan dõeau. 

¶ Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t 

collectif.  

Même si les activités de loisirs sont autorisées dans le secteur Nt, l es habitats de loisirs 

nõy sont pas admis.  

> Dans le secteur N y, seuls sont admis  : 

¶ Le changement de destination des constructions existantes  

¶ Les constructions nouvelles ¨ usage dõentrep¹t. 

¶ Les constructions et installations n®cessaires ¨ lõexploitation des ressources 

naturelles et des énergies renouvelables, limitées aux besoins propres de la 

construction dont elles dépendent.  

¶ Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t 

collectif.  

Les habitats de loisirs ne sont donc pas admis dans l e secteur N y. 

> Le secteur Nr couvre le domaine public autoroutier conc®d® de lõautoroute A89, o½ 

ne sont admis que les constructions, dépôts et installations nécessaires au 

fonctionnement, ¨ lõexploitation et ¨ lõentretien du domaine public autoroutier. Les 

habitats de loisirs nõy sont donc pas admis. 
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> Dans le secteur N p, seuls sont admis  : 

¶ Les constructions l®g¯res et abris n®cessaires ¨ lõactivit® de mara´chage, 

¶ Les constructions et installations n®cessaires aux services publics ou dõint®r°t 

collectif.  

Les habitats de loisirs ne sont donc pas admis dans l e secteur N p. 

Aussi, après lecture attentive , les dispositions actuelles du r¯glement de lõarticle N2, pour l a 

zone N prprement dite et ses différents secteurs,  ne permet tent  pas de réaliser le projet  dõhabitat  

de loisirs visé par la présente révision à modalités allégées . 

 

En toute logique, pour autoriser le projet, son emprise demande donc à être extraite de la zone 

N proprement dite pour être prise en charge par un zonage spécifiquement  adapté à la nature 

de lõop®ration et du terrain. 

 

Dans la mesure o½ il sõagira dõy autoriser des constructions nouvelles, il prendra la forme dõun 

Secteur de Taille et de Capacit® dõAccueil Limit®es (STECAL). 

 

 

4.3 Les servitudes d'utilité publique et autres contraintes  
réglementaires  

Le territoire communal est grevé par plusieurs servitudes  d'utilité publique  :  

> Servitude A 1 :  Conservation du patrimoine naturel  : Bois et forêts  

> Servitude AS1  : Conservation du patrimoine naturel  : conservation des eaux  

> Servitude I3  : Utilisation de certaines ressources et équipements  : énergie gaz . 

> Servitude I4  : Utilisation de certaines ressources et équipements  : énergie électrique.  

> Servitude PT2 : Utilisation de certaines ressources et équipements  : télécommunications 

protection contre les obstacles  

> Servitude T1 : Utilisation de certaines ressources et équipements  : communications 

voies ferrées.  

Toutefois, le site nõest concern® par aucune de ces servitudes identifi®es dans le PLU en vigueur. 
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